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Pourquoi et comment s’informer de ses droits à la 
retraite pour le dirigeant d’entreprise ultramarin ?

La création d’un droit à l’information : le GIP info retraite
Les objectifs du droit à l’information sont de 
trois ordres :
• ��éviter aux assurés des pertes de droits, en 

les informant suffisamment en amont pour 
leur permettre de vérifier et, le cas échéant, 
rectifier les informations collationnées par 
leurs régimes de retraite ;

• �informer les assurés de leurs droits connus 
des régimes, soit une vision rétrospective 
de leur carrière ;

• �informer les assurés des droits qu’ils sont 
susceptibles d’acquérir, soit une vision 
prospective de leurs futurs droits à la 
retraite.

Le droit à l’information par l’envoi de deux 
documents :
• �le relevé individuel de situation ;  
• �l’estimation indicative globale.

Protection sociale  
du dirigeant ultramarin

Créée par la loi de réforme des retraites du 20 janvier 2014, l’Union Retraite est un Groupement d’Intérêt Public 
(GIP) qui réunit les organismes de retraite obligatoire, de base et complémentaire. Elle est chargée du pilotage 
stratégique de l’ensemble des projets de coordination, de simplification et de mutualisation ayant pour objet 
de rendre plus simple et plus compréhensible le système de retraite pour les usagers.

Calendrier d’envoi des documents
Année de naissance 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032

1956 60 ans
1957
1958 65 ans
1959 65 ans
1960 65 ans
1961 65 ans
1962 65 ans
1963 60 ans 65 ans
1964 60 ans 65 ans
1965 60 ans 65 ans
1966 60 ans 65 ans
1967 60 ans 65 ans
1968 55 ans 60 ans
1969 55 ans 60 ans
1970 55 ans 60 ans
1971 55 ans 60 ans
1972 55 ans 60 ans
1973 50 ans 55 ans
1974 50 ans 55 ans
1975 50 ans 55 ans
1976 50 ans 55 ans
1977 50 ans 55 ans
1978 45 ans 50 ans
1979 45 ans 50 ans
1980 45 ans 50 ans
1981 45 ans 50 ans
1982 45 ans 50 ans
1983 40 ans 45 ans
1984 40 ans 45 ans
1985 40 ans 45 ans
1986 40 ans 45 ans
1987 40 ans 45 ans
1988 35 ans 40 ans
1989 35 ans 40 ans
1990 35 ans 40 ans
1991 35 ans 40 ans
1992 35 ans 40 ans
1993 35 ans
1994 35 ans
1995 35 ans
1996 35 ans
1997 35 ans

Le fonctionnement de la protection sociale en France
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Utilisez l’outil du service en ligne “Mon estimation retraite” de la Sécurité sociale des Indépendants.

Informer pour contrôler, faire corriger et simuler le montant de sa retraite
Le service en ligne “Mon estimation retraite” 
permet de faire des simulations retraite à 
tout âge à partir des données connues de 
vos régimes. Il offre plusieurs possibilités de 
parcours.

Une estimation de montant qui intègre la 
réforme
Vous pouvez accéder directement à l’esti-

mation du montant de votre retraite. Elle est 
réalisée automatiquement, à partir des droits 
enregistrés depuis le début de votre carrière.
Le résultat indique plusieurs âges de départ 
possibles. 
Pour chaque âge, le nombre de trimestres et 
le montant de la retraite associé s’affichent. 
Les éventuelles minorations (décotes) et 
majorations (surcotes) sont précisées. Si 

vous souhaitez simuler un départ à d’autres 
âges que ceux affichés, il suffit de cliquer sur 
“Ajouter un âge de départ”.

Cette estimation tient compte de la réforme 
des retraites : relèvement de l’âge de départ, 
nouvelles conditions du départ anticipé pour 
carrière longue, augmentation du minimum de 
retraite sous conditions, etc.

Une simulation de sa retraite pour contrôler les données de sa carrière personnelle

Vérifiez les informations sur votre situation 
actuelle

Avant d’accéder à votre estimation, vous 
pouvez vérifier et modifier :
• �votre situation familiale actuelle (nombre 

d’enfants et leur âge) ;
• �votre situation professionnelle (activités, 

revenus, temps plein ou temps partiel) ;

• �si besoin, ajouter une activité professionnelle, 
une période de maladie ou de chômage.

Simulez plusieurs possibilités de départ à 
la retraite

Une fois votre estimation réalisée, n’hésitez 
pas à la personnaliser en projetant votre 
situation future. 

Anticipez par exemple un changement de 
statut (indépendant, fonctionnaire...), un 
départ à l’étranger ou encore un passage à 
temps partiel. 
Et, si nécessaire, complétez des périodes 
manquantes ou incomplètes de votre situation 
passée.
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Qu’est-ce que l’entretien information 
retraite ?
L’entretien information retraite permet à 
l’assuré de faire le point de façon person-
nalisée et gratuite sur sa carrière passée, 
d’obtenir des simulations du montant de sa 
retraite et de poser ses questions à un expert.
L’entretien a pour but d’informer l’assuré sur :
• �ses droits dans les différents régimes 

obligatoires de retraite, de base et complé-
mentaire ;

• �l’évolution de ses droits, compte tenu de ses 
choix et des aléas de carrière (périodes de 
formation, de chômage, de temps partiel, 
de maladie, de maternité, etc.) ;

• �le futur montant de sa retraite par des 
simulations à l’âge minimum légal de 
départ à la retraite et à l’âge auquel il pourra 
prétendre à une retraite à taux plein ;

• �les dispositifs permettant d’améliorer le 
montant de sa retraite : surcote, rachats, 
retraite progressive, cumul emploi-retraite, etc.

Qui peut bénéficier de cet entretien ?
Tout assuré de 45 ans ou plus, s’ i l  a 
enregistré des droits à la retraite dans un 
régime français légalement obligatoire, peut 
bénéficier d’un entretien personnalisé et 
gratuit.

Demandez un entretien d’information retraite personnalisé

Le conseil de l’expert

L’envoi des documents par le GIP info 
retraite mérite l’accompagnement d’un 
expert en retraite. 

 ��Analyser précisément chaque situation 
client.

 �� Utiliser tous les leviers mis à disposition 
par les régimes obligatoires et les 
régimes facultatifs pour optimiser leur 
future retraite.

Le groupe AG2R LA MONDIALE a mis en 
place une stratégie pour ses clients.

S’informer pour construire une stratégie retraite

GIP
info retraite

Actualité Anticipation des besoins Réaction

Réforme
des retraites

Leviers d’optimisation
des régimes obligatoires

Leviers d’optimisation
des régimes facultatifs

Stratégie fin de carrière

Suivi et évolution de la réforme

Impact de la réforme (âge/
trimestres/carrières longues…)

Nécessité de se constituer un 
complément à hauteur de 15 %  
de ses revenus

RSI
de 35 à 50 ans

Rachat de trimestres

Temps partiel

Changement de statut

RSI
de 35 à 50 ans

Article 107 loi 09/11/2010
• PER Entreprise
• PERI
• Assurance-vie

• Motivation # réalité

EIG
à partir de 55 ans

• Cumul emploi-retraite
• Rachat de trimestres
• Changement de statut
• Retraite progressive
• Liquidation partielle
• Surcote

Conjoncturel Structurel (droit à l’information)

En partenariat avec
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5, rue Cadet – 75009 Paris

  01 71 24 02 60

 amphitea@amphitea.com
Suivez-nous

En partenariat avec


